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Vous devez rapporter impérativement les documents suivants signés : 

Document 1 : INFORMATION MEDICALE SUR L’ANESTHESIE (consentement) 

Document 2 : INFORMATION DU CHIRURGIEN 

Document 3 : CONSENTEMENT ECLAIRE DU CHIRURGIEN  

Document 4 : RECOMMANDATIONS EN VUE D’UNE INTERVENTION EN HOSPITALISATION COMPLETE 

Document 5 : FICHE DE DESIGNATION D’UNE PERSONNE DE CONFIANCE 

 

Document 1 : RECOMMANDATION EN VUE D’UNE INTERVENTION AMBULATOIRE 

LES DOCUMENTS 1,2,3, DOIVENT ETRE SIGNES PAR LES DEUX PERSONNES TITULAIRES DE L’AUTORITE 
PARENTALE OU TUTEURS LEGAUX, sauf jugement précisant l’unique détenteur de l’autorité parentale à 
fournir à l’admission. 

Apportez le jugement de divorce, et/ou le jugement de tutelle, le livret de famille ou une photocopie de 
toutes les pages comportant une mention. 

 

 

 

 

 

   

N'oubliez pas d'apporter tous vos 
examens complémentaires (carte de 
groupe sanguin, bilans biologiques, 

radio)

La présence permanente 
de l’un des parents est 

indispensable
pour les enfants de moins de 12 ans

LE NON RESPECT D’UNE  DE CES CONSIGNES PEUT ANNULER VOTRE INTERVENTION 

 

CAS PARTICULIER : PRISE EN CHARGE DE L’ENFANT MINEUR OU D’UN MAJEUR PROTEGE 

 

 

Hôpital privé sainte Marie 

4 allée saint Jean des vignes  71100 Chalon Sur Saône 

Tél : 03 74 82 71 71 

 

Une intervention en Hospitalisation complète 

nécessite le respect de certaines consignes 

indispensables afin que votre intervention puisse 

avoir lieu 

Et/ou 
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RECOMMANDATIONS PATIENTS AVANT UNE INTERVENTION  

EN HOSPITALISATION COMPLETE 

CONSEILS PATIENTS DOUCHE PRE OPERATOIRE 
AVANT INTERVENTION EN HOSPITALISATION COMPLETE 

 

 

 

• Prendre une douche avec votre gel douche habituel
LA VEILLE DE L'INTERVENTION

à mon domicile

• Reprendre une douche avec votre gel douche habituel 
avant l'intervention

LE MATIN DE L'INTERVENTION
à mon domicile 

• Prendre votre gel douche habituel

• Se savonner de haut en bas à mains nues en commençant 
par les cheveux et terminer par la région génitale puis 
anale

COMMENT PRENDRE LES DOUCHES

• Ne pas mettre de crème hydratante

• Ne pas vous remaquiller
APRES VOTRE DOUCHE

5 jours avant

je ne prends ni AINS ni 
aspirine selon indication 

médicale

je vérifie que je pourrai 
ôter tous mes bijoux

je prévois de faire ôter 
le vernis à ongle semi-
permanent, les faux-

ongles, piercing...

Je suis admis la veille de mon 
intervention

je fais ma dépilation si 
elle m'a été prescrite

je prends une douche 
avec mon gel douche 

habituel

je prépare mon dossier 
avec tous les documents 

signés

si je viens avec mes 
bagues, je prends le 

risque que 
l'intervention soit 

annulée, ou les bagues 
coupées 

Je suis admis le jour de mon 
intervention

je prends une douche avec mon 
gel douche habituel

j'enlève mon vernis, tous mes 
bijoux, piercing, pas de 

maquillage, pas de lentille de 
contact

je viens bien à l'heure de ma 
convocation :                         

pas avant, pas après 

si je viens avec mes bagues, je 
prends le risque que 

l'intervention soit annulée, ou 
les bagues coupées 

je reste bien à jeun à partir de 
minuit (pas de bonbons, 

chewing gum, pas de tabac, ne 
pas vapoter non plus) 


